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07 - HARMONISATION DES TARIFS DES CIMETIÈRES

A ce jour, les grilles tarifaires funéraires appliquées sur chaque commune déléguée sont celles préexistant
à la création de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin. Dans un objectif d’égalité de l’usager
devant le service public et de sécurisation de l’action publique, ces tarifs doivent donc être harmonisés,
en tenant compte des particularités de chaque cimetière. L’objectif est de créer une grille tarifaire unique
pour apporter plus de lisibilité et maintenir à minima la recette. Il est proposé au conseil municipal de se
prononcer sur les principes exposés ci-dessous. 

1- LES CONCESSIONS   

Il est proposé d’adapter le tarif des concessions en fonction de leur durée, de leur superficie et du niveau
d’équipement fourni.

Pour optimiser la gestion des cimetières, les durées de concessions de 15 ans sont à privilégier et doivent
donc être encouragées à travers la politique tarifaire. C’est pourquoi les concessions trentenaires sont à
un tarif supérieur au double des concessions quinzenaires. Les concessions de terrain caveau et pleine
terre cinquantenaires sont proposées à un tarif qui se veut dissuasif, celles-ci entraînant des problèmes
de  gestion  des  renouvellements  et  par  conséquent  des  dangers  lorsqu’elles  se  trouvent  en  état
d’abandon. 

La prise en compte de la superficie permet d’orienter le choix des usagers vers le cavurne qui est moins
consommateur de terrain et permet de répondre à un objectif de sobriété foncière.

La considération du niveau d’équipement fourni avec la concession permet de prendre en compte la
particularité pré-existante à Tourlaville où la concession cavurne comprend la fourniture du terrain, du
cavurne  et  pour  « autre  secteur »  d’une  plaque  en  granit  (tandis  que  dans  les  autres  communes
déléguées elle ne comprend que l’octroi d’un terrain nu). Afin de respecter l’égalité des usagers face au
service public, il est proposé d’instaurer un tarif plus élevé pour ces concessions pour intégrer le coût
d’achat de l’équipement par la ville. 

Les concessions colombarium nécessitent également l’achat par la ville d’équipements onéreux et un tarif
spécifique est donc légitimement proposé, variant en fonction du nombre d’urnes pouvant être déposées
(cases simples : 2 urnes, ou doubles : 4 urnes).



Concession de terrain caveau et
pleine terre

1m x 2m

15 ans 250 €
30 ans 550 €
50 ans 2 000 €

Concession de terrain cavurne 
(terrain nu)   

0,80m x 1m

15 ans 100 €
30 ans 220 €

Concession de terrain +
fourniture du cavurne à

Tourlaville (uniquement)

secteur avec stèle 
(cavurne clé en

main)

autre secteur 
(cavurne clé en main
avec plaque granit)

15 ans 510 € 560 €
30 ans 630 € 680 €

Concession colombarium simples 2 urnes

15 ans 650 €
30 ans 1 350 € 

Concession colombarium doubles 4 urnes

15 ans 910 €
30 ans 1 510 €

2- LE CREUSEMENT DE FOSSES  

Cherbourg-Octeville et Équeurdreville-Hainneville pratiquent le creusement de fosses en régie pour les
concessions pleine terre uniquement. Cette prestation est facturée par la commune aux familles. Pour les
caveaux, le creusement est réalisé par une entreprise privée. Dans les autres territoires, le creusement
est uniquement réalisé par des entreprises privées.

Il est proposé d’appliquer des tarifs correspondant au coût réel du service. Ceux-ci restent inférieurs aux
tarifs des entreprises privées.

Creusement de fosses
1ère place 400 €
2ème place 550 €
3ème place 700 €
4ème place 850 €

3- CAVEAU PROVISOIRE  

Il est proposé d’instaurer un tarif de dépôt de 40 € et un tarif de retrait de 40 €, ainsi qu’un droit
d’occupation par jour s’élevant à 5 €. Il est également proposé de créer une gratuité quand il y a saisine
par les autorités judiciaires.



4- SALLE DE RECUEILLEMENT  

Actuellement, il n’existe qu’une salle de recueillement située dans le cimetière de Tourlaville. Tous les
habitants  de  Cherbourg-en-Cotentin  peuvent  faire  la  demande  d’y  accéder  pour  une  cérémonie  en
présence du défunt. Il est proposé un tarif de 55 € la demi-journée.

Pour les temps de convivialité après obsèques, toutes les salles de Cherbourg-en-Cotentin vont être
proposées à la location au tarif de 55 € la demi-journée, dans la délibération d’harmonisation des tarifs
des salles. 

5- VACATION DE POLICE  

La surveillance de la  fermeture  de cercueil  par  la  police  en cas  de transport  du défunt  hors  de  la
commune de décès ou de dépôt ou en cas de crémation donne lieu à la perception d’une vacation de
police dont la recette est versée au budget de l’Etat. La proposition est d’harmoniser ce tarif à 20 €.

6- TELECOMMANDE  DE  LA  BARRIERE  AUTOMATIQUE  DU  CIMETIERE  DE  CHERBOURG-  
OCTEVILLE

Ces  télécommandes  sont  à  destination  des  personnes  à  mobilité  réduite  afin  de  leur  permettre  de
pénétrer en véhicule dans le cimetière de Cherbourg-Octeville. Il est proposé de facturer 40 € la remise
de la télécommande sur présentation d’un justificatif d’invalidité et de pratiquer un remboursement de
40 € lors de la restitution. 

7- LES RETROCESSIONS  

Il est proposé de rembourser les rétrocessions au prorata de la durée restant à courir.

Il est proposé d’appliquer ces dispositions au 1er mai 2024.

Le conseil municipal est invité à :

- approuver la proposition de grille tarifaire
- appliquer ces tarifs à compter du 1er mai 2024

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h47 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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